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Le pétitionnaire déclare en page 251 du volet A dossier ICPE du dossier de demande : 
 

« Dans le cadre de l’épuration de ce bioCO2, un rejet de « offgaz » dans l’atmosphère sera réalisé. 
Cet offgaz sera constitué CO2 et de traces de méthane. » 

 
Et décrit comme suit les rejets d’offgaz : 
 

 
 
Donc 3000 Nm3/h de CO2 sont rejetés. La masse volumique du CO2 étant de 1,87 kg/m3, la masse de 
CO2 rejeté est de 3 000 x 1,87 = 5 610 kg/h. 
 
En ce qui concerne le méthane (CH4), 0,1% de 3 000 m3/h représentent 3 m3/h. La masse volumique 
du méthane étant de 0,657 kg/m3, la masse de méthane rejeté est de 3 x 0,657 = 1,971 kg/h, et non 
de 1,42 kg/h comme indiqué dans le tableau. 
 

Comme indiqué page 252 : 
 

« Méthane. Ce dernier est un puissant gaz à effet de serre : son potentiel de réchauffement global 
est égal à 23 équivalents CO2. » 

 

Donc 1,971 kg/h de méthane sont équivalents à 1,971 x 23 = 42 kg/h de CO2. 
 
Ainsi, le total des émissions de gaz à effet de serre par rejets d’offgaz s’élève à 5 610 + 42 = 5 652 kg/h 
d’équivalent CO2. 
 
Cette émission n’est pas prise en compte dans le tableau de synthèse produit en page 271 : 
 

 
 
Il est mentionné à la suite que « Le bilan complet est présenté en Annexe 13 du présent rapport. ». 
 



Or le bilan prétendu complet donné en annexe 13 consiste essentiellement en un tableau (page 8) qui 
d’une part ne correspond pas à l’installation de Cérilly et d’autre part n’évoque pas la notion d’offgaz 
ni a fortiori celle de rejet d’offgaz et encore moins celle de gaz à effet de serre émis par l’offgaz : 
 

 
Il en ressort que le tableau 97 précité est incomplet, et que les émissions générées sont sous-évaluées 
de 5 652 kg/h d’équivalent CO2. 
 
Cette omission est mineure au regard de celle que nous dénonçons dans notre observation sur la 
balance des gaz à effet de serre du projet. 
 
Cependant elle a pour effet d’occulter une donnée défavorable du projet et, assortie de la production 
d’informations non pertinentes, elle est révélatrice des méthodes employées par le pétitionnaire. 
 
Sur ce motif,  

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 

 


